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I  -  INTRODUCTION 

 

Le tabagisme est un problème majeur de santé publique. La législation : loi Veil (1976) et 

la loi Evin (1991), l’augmentation des prix du tabac, les campagnes d’information ont permis aux 

fumeurs peu dépendants de s’arrêter de fumer seul ou à l’aide des substituts nicotiniques. Mais il 

subsiste toute une population de fumeurs fortement dépendants pour lesquels le sevrage est 

difficile et si l’on veut obtenir l’arrêt définitif du tabac, il est nécessaire que ces personnes soient 

prises en charge par une équipe de soins formée en tabacologie.  

Dans une étude préalable (cf. annexe 1), j’ai répertorié les enseignements universitaires et 

post universitaires organisés en tabacologie.  

Ces enseignements relèvent :  

1. de la formation initiale. Les facultés de Médecine, Pharmacie, les écoles d’Infirmières et 

de Sage Femme dispensent des cours sur le tabac mais la durée de la formation est souvent très 

limitée alors que ces étudiants seront les principaux acteurs de demain dans la prise en charge du 

sevrage tabagique.   

2. de formations universitaires de troisième cycle : 5 Diplômes Inter-Universitaires (DIU) 

sont dispensés dans les grandes régions universitaires.  

3. de formation  médicale continue : la Société Française de Tabacologie travaille en étroite 

collaboration avec la Formation Médicale Continue nationale et régionale pour proposer des 

enseignements.  

Il existe également des formations  courtes : différentes associations : « Tabac et Liberté », 

le réseau « Hôpital sans Tabac »… organisent également des formations pratiques pour le 

personnel soignant, un intervenant majeur auprès des patients atteints de pathologies liées au tabac, 

afin qu’il soit apte à délivrer un conseil minimal.  

En fait, il est nécessaire que tout le personnel de santé soit concerné par les formations 

d’aide au sevrage tabagique : Médecins généralistes, mais aussi spécialistes, notamment ceux qui 

suivent les pathologies liées au tabac : cardiologues, pneumologues, gynécologues… ; le personnel 

paramédical : infirmiers, sage femme, masseurs kinésithérapeutes, psychologues. Toute l’équipe de 

soins doit travailler en réseau si l’on veut à terme éradiquer cette dépendance.  

Ces formations permettent aux étudiants d’acquérir une connaissance théorique et pratique 

afin d’avoir une compétence indispensable à mener une consultation de sevrage tabagique, qui doit 

être organisée, rigoureuse en utilisant tous les outils de diagnostics clinique et biologique, afin de 

donner aux patients les meilleures chances de réussite dans le dur et long travail que représente le 

sevrage tabagique. 



La région Rhône – Alpes – Auvergne – Bourgogne, est la seule à avoir mis en place un DIU 

de prévention au tabagisme, orienté vers l’approche de santé publique (éducation à la santé, 

promotion de la santé). Par la formation d’éducateur, les jeunes peuvent être informés et conseillés 

avant de rentrer dans le cercle de la dépendance. Hélas la formation n’est pas encore homogène sur 

le territoire. Néanmoins, dans un souci d’optimisation des formations existantes, il est apparu 

nécessaire voire obligatoire, comme le stipule l’arrêté du 30 avril 2002 (articles 8 et 20), d’évaluer 

les enseignements existants.  

 

L’objectif de mon mémoire est de réaliser cette évaluation  auprès des étudiants ayant suivi 

le DIU de tabacologie de la région Rhône – Alpes – Auvergne – Bourgogne : cette formation 

correspond-t-elle a leur attente, y a t-il des éléments  susceptibles d’être améliorés et quel est le 

degré d’application des connaissances acquises dans leur exercice professionnel.  

 

 

II – LES FORMATIONS EN TABACOLOGIE (cf. annexe 1 : mini mémoire) 

 

A – STRATEGIE GENERALE DE L’AIDE A L’ARRÊT DU TABAGISME 

  A) 1 - La problématique 

 Comme évoqué ci dessus les mesures législatives et réglementaires ne suffisent pas à réduire la 

consommation tabagique de façon efficace et il paraît nécessaire de mettre en œuvre des mesures 

de prévention primaires et secondaires ciblées auprès de la population générale. 

Si les mesures de prévention primaires consistent en des campagnes de sensibilisation et 

d’éducation à la santé les mesures de prévention secondaires ont pour objectif de réduire la 

prévalence du tabagisme. C’est dans ce contexte que s’inscrit la politique de soutient de l’aide à 

l’arrêt du tabagisme. Celle-ci passe certes par le remboursement des médicaments d’aide à l’arrêt 

mais également par la mise à disposition du patient d’un système de soins adapté. Les formations 

des personnels de santé à la tabacologie s’inscrivent dans cette perspective, les activités de 

recherche en addictologie et particulièrement en tabacologie constituant les ferments d’une activité 

de soins évolutive et performante. 

   

 

 

 

 



A) 2 - Le rapport Perriot. (1) (cf annexe 3) 

Ce rapport présenté à la Société française de Tabacologie fait un bilan des formations universitaires 

proposées. 

- 5 DIU sont organisés dans les grandes régions universitaires mais il est regrettable de constater 

que les étudiants des Régions Nord – Pas de Calais, Provence – Côte d’Azur et les DOM TOM  

n’ont pas accès à cette formation. Il convient également de noter que la formation médicale 

continue intègre en collaboration avec la SFT un enseignement de tabacologie. 

   

A) 3 - La sensibilisation et la formation des acteurs de soins.  

Au delà des formations institutionnelles, la lutte contre le tabagisme passe par une sensibilisation 

des acteurs de santé. Différents moyens peuvent y parvenir : par exemple « Hôpital sans Tabac ». 

Les associations « Tabac et Liberté » et la « Ligue contre le Cancer » ont également une 

participation active auprès des personnels de santé et contribuent à un changement de mentalité et 

une prise de conscience du risque. 

 

 

B – ANALYSE DE L’EXISTANT EN MATIERE DE FORMATION EN TABACOLOGIE 

 

 B) 1 – Formation initiale : 

Les facultés impliquées dans la formation des personnels de santé et les écoles paramédicales 

dispensent un enseignement en tabacologie variable selon les différentes structures. Mais il 

convient hélas de constater qu’il est peu développé et limité à quelques heures d’enseignement. 

  

B) 2 – Formation spécialisée : 

L’ancien ministre de la santé Xavier Bertrand a présenté en novembre 2006 le Plan National 

Addictions. Ce plan est prévu pour cinq ans, il affiche la volonté de développer la formation des 

professionnels de santé et des travailleurs sociaux en addictologie.  

Ces formations universitaires proposées se composent de différents DIU, Master, DESU ou DESC. 

En tabacologie on retrouve les cinq DIU précédemment évoqués dans le rapport Perriot. 

 

 

 

 

 



B) 3 – Formations courtes  

Des formations courtes sont organisées par différents partenaires : L’Institut Pasteur de Lille, 

l’association « Tabac et Liberté », le réseau « Hôpital sans tabac », l’AFAR, l’Office Français de 

Prévention du tabagisme etc… Elles jouent un rôle primordial dans la prévention du tabagisme  par 

les formations proposées aux acteurs de santé. 

 

 

C – ANALYSE DES DIFFERENTS DIU DE TABACOLOGIE 
 
 C - 1)  Le DIU Rhône Alpes Auvergne Bourgogne regroupe les universités de Dijon, 
Clermont-Ferrand, Lyon, Grenoble et Saint-Etienne. (2) 
Il existe en fait deux DIU. 
l’un, intitulé : • DIU de Tabacologie et Aide au Sevrage Tabagique 
Il s’adresse aux cliniciens habilités à un exercice clinique et thérapeutique : aux docteurs en 
médecine, pharmacie, odontologie ainsi qu’aux étudiants ayant validé le deuxième cycle de leurs 
études. Les titulaires d’une licence ou d’un Master. 
Les autres professions de santé (sage femmes, masseurs kinésithérapeutes, infirmiers, 
psychologues…) doivent avoir validé un deuxième cycle d’études ou disposer d’une expérience 
professionnelle de terrain. 
La formation dure un an, elle comporte : une partie théorique (110h) 
            une partie pratique (20h) dans un lieu agréé par les 
responsables de l’enseignement 
            un travail personnel avec production d’un mini mémoire 
(10h) et d’un mémoire (40h) 
Ce DIU confère le titre de Tabacologue. 
 
L’autre, intitulé : • DIU de prévention du tabagisme. 
Il est orienté vers l’approche de santé publique (éducation à la santé, promotion de la santé). 
La partie théorique ne comprend que 85h, la pratique et le travail personnel sont identiques. 
Ce DIU ne confère pas le titre de Tabacologue. 
 
 
 
 C - 2) Quatre autres DIU sont organisés en France :  
DIU de l’inter région Ouest ; Bordeaux, Montpellier, Toulouse et Marseille ; Nancy, Reims, 
Strasbourg ; Paris –XI,  
Paris - XII. 
L’enseignement théorique n’est que de 85 heures environ. 
Un stage pratique identique, un travail personnel ne comportant que la rédaction d’un mémoire. 
 
 C - 3) Comparaison des différents DIU 
L’ensemble des DIU comporte un enseignement théorique et pratique, une validation des 
connaissances par un examen écrit et un travail personnel par la rédaction d’un mémoire. 
Seule la région Rhône Alpes Auvergne demande la rédaction d’un mini mémoire bibliographique 
et un enseignement théorique beaucoup plus conséquent. 
Le DIU de prévention du tabagisme est organisé uniquement en région Rhône Alpes Auvergne. 



 

III  -  METHODE. 

 

 

Population concernée 

98 étudiants inscrits entre 2003 (année de création du DIU) et 2007.  Les caractéristiques 

populationnelles suivantes étaient demandées : sexe, âge, activité professionnelle,  année 

d’obtention du DIU, faculté d’inscription. 

 

Modalités d’évaluation. 

 

Il s’est agi d’une enquête déclarative basée sur l’envoi d’un questionnaire dont l’objet était 

de connaître le ressenti des étudiants sur cette formation et de cerner les apports. 

Ce questionnaire a été envoyé selon deux voies : courrier postal et courrier électronique afin 

d’éviter les risques de non réception. Les adresses étaient issues du listing des inscrits des années 

concernées. 

Il intégrait des questions « fermées » mais aussi des questions réponses ouvertes pour laisser libre 

cours aux étudiants de s’exprimer.  

Quatre items étaient inclus: 

Motivation pour la formation  

Evaluation de la formation théorique, pratique, mémoire 

Evaluation des acquis 

Retombées de la formation pour chaque candidat. 

On pouvait disposer ainsi d’une évaluation des cours, des stages, du travail occasionné par la 

réalisation du mémoire et de l’aide que l’étudiant avait pu trouver auprès de son directeur de 

mémoire. 

Le questionnaire est présenté dans son intégralité en annexe 2. 

 

 

 

 

 

 

 



 

IV  -  RESULTATS 

 

Quatre vingt dix huit étudiants étaient inscrits sur la période choisie, 98 questionnaires ont donc été 

expédiés. Parmi eux 9 sont revenus pour cause de destinataire inconnu à l’adresse indiqué. Sur les 

79 sans retour à l’expéditeur, j’ai reçu 67 réponses, soit 85 % des questionnaires arrivés aux 

destinataires. Les sujets interrogés n’ont pas répondu systématiquement à toutes les questions 

posées ce qui explique une variation dans les effectifs de répondeurs.  

 

 

A  -  CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION 

 

A) 1 - Répartition par sexe et par âge. 

 

Le sex ratio est de 0,2 (Fig.1) avec une répartition de l’âge relativement gaussienne avec 

des extrêmes allant de 28 ans à 75 ans (Fig.2). La personne la plus âgée est une sage femme 

retraitée, qui a suivi les cours mais pas le stage pratique et n’a pas présenté le mémoire. 

Sexe

83%

17%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Féminin Masculin

 
 Fig. 1 Répartition de la population en fonction du sexe. 

 

 

 



Âge des étudiants

9

13

22
20

2

28- 30
31 - 40
41 - 50
51 - 60
61 et + 

  
Fig. 2 Répartition de la population en fonction de l’âge.  
L’effectif de chaque tranche d’âge est indiqué sur les histogrammes. 
  

La moyenne d’âge est de 45+/- 10,7 ans avec une médiane à 46 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



A) 2 - Répartition par activités professionnelles et modalités d’exercice 

 

Activité Professionnelle

29

15
11

6

Médicale
 IDE
Sage Femme
Divers

 
Fig.3 Profession exercée par les étudiants. Les chiffres indiqués sur les histogrammes 
correspondent aux effectifs de chaque profession. 
 

 

L’activité professionnelle prioritaire est médicale (47%) : médecins généralistes (14), 

pneumologues (3), médecins du travail (5), cardiologues (2), médecin anesthésiste (1), médecin 

territorial (1), médecin scolaire (1), internes en psychiatrie (2), (Fig.3). 

Puis le secteur paramédical est représenté par les  Infirmières (24%)  et les Sages Femmes (18%). 

Les autres formations (Divers) sont : manipulateur radio, éducateur à la santé, assistante sociale, 

psychologue, un ingénieur travaillant pour une organisation non gouvernementale et deux retraités 

Peu d’étudiants exercent leur activité dans le secteur libéral (tableau I), La majorité (53%) travaille 

en milieu hospitalier avec une prédominance du secteur public (39%) mais la plus faible  

représentation est pour les CHU. Le secteur dit "autres" est composé de membres d’associations 

(Association ANPAA), de la médecine du travail (entreprise ou dans les conseils généraux), des 

Caisses d’assurance maladie, de l’éducation Nationale …  

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau I. Modalités d’exercice professionnel 

 

Activité Libérale 

oui 16% 

non 84% 

Milieu Hospitalier 

             Public                  CHU 11% 

                            CHR 28% 

             Privé 14% 

            Autres                                                  47% 

 

 

 

 

A)  3 - Année d’obtention du DIU et Facultés d’inscription 

 

Facultés d'inscription

3
2

10

6

1
2

1

4

2
1

3

7

9

6

1

5

3

2003 - 2004 2004 - 2005 2005 - 2006 2006 - 2007 2008

Clermont-Fd
Dijon
Grenoble
Lyon
St Etienne

 
Fig.4 Lieu d’inscription des étudiants. Les chiffres portés sur les histogrammes 
correspondent aux effectifs annuels par faculté. 

 

 

 

 



Seules les personnes qui ont répondu au questionnaire sont intégrées dans cette figure, alors que le 

lieu d’inscription était, bien entendu, connu pour tous les destinataires du courrier. 

 

Le nombre d’inscrits exact par ville est : 

  

- en 2003 – 2004 : Clermont-Ferrand (4), Dijon (1), Lyon (11) soit 16 inscrits 

  

- en 2004 – 2005 : Clermont – Ferrand (4), Dijon (2), Grenoble (1), Lyon (15), Saint-

Etienne (6) soit 28 inscrits 

  

- en 2005 – 2006 : Clermont – Ferrand (12), Dijon (0), Grenoble (6), Lyon (12), Saint – 

Etienne (4) soit 34 inscrits  

  

- en 2006 – 2007 : Clermont –Ferrand (4), Dijon (0), Grenoble (4), Lyon (8), Saint – 

Etienne (3) soit 19 inscrits.  

 

 

Les deux personnes notées en 2008 font partie de la promotion 2006 – 2007, elles n’ont pas encore 

soutenu le mémoire et le feront cette année. 

 

 

 

La moyenne annuelle des inscrits est de 24,25. Le nombre  annuel le plus important était en 

2005 – 2006. Les facultés de Clermont–Ferrand et Lyon ont eu le plus grand nombre total 

d’étudiants sur les quatre années (46 pour Lyon et 24 pour Clermont-Ferrand), viennent ensuite  

St-Etienne avec 13 étudiants puis Grenoble 11 et Dijon 3. Nous pouvons remarquer qu’il n’y a plus 

d’inscrit de la Faculté de Dijon depuis 2005.  

 

 

 

 

 

 

 



A) 4 - Statut tabacologique 

 

Les données obtenues sur cet item sont les suivantes : 

 

Avant la formation : 

 

Fumeur : 5% 

Fumeur Passif : 6% 

Non Fumeur : 89% 

 

Après la formation : 

 

Fumeur : 3% 

Fumeur Passif : 6% 

Non Fumeur : 89% 

 

 

Les constats suivants peuvent être faits : une large majorité d’étudiants sont des non fumeurs, il y a 

seulement 5% de fumeurs en début de formation. Ce profil n’a pratiquement pas évolué après 

l’obtention du DIU à l’exception d’une légère baisse chez les fumeurs liée à l’arrêt du tabagisme 

d’un enquêté.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



A) 5 - Motivations pour avoir suivi la formation du DIU de tabacologie 

 

 

Tableau II. Eléments de motivation pour l’inscription au DIU. 

 

       

     oui non 

Le fait d'être fumeur 0% 100% 

Le fait d'être ancien fumeur 14% 86% 

Le fait d'être "agacé" par le 

tabagisme 
20% 80% 

La confrontation à des pathologies 

graves dans votre entourage : 

 

 

Cancer Pulmonaire 

 

 

 

 

21% 79% 

Autre Cancer 12% 88% 

BPCO 21% 79% 

Artérite 9% 91% 

Coronaropathie 9% 91% 

Grossesse (normale ou 

pathologique) 
17% 

83% 

Purement Intellectuelle 26% 74% 

La volonté d'aider les fumeurs à 

arrêter 
80% 20% 

 

 

La motivation majeure qui apparaît spontanément est la volonté d’aider les fumeurs à arrêter. 

Cependant, l’addition des scores pour les pathologies induites par le tabac conduit à un 

pourcentage de 89%, ce qui traduit un chevauchement entre les deux facteurs qui en fait sont liés. 

Les relations avec le tabac interviennent beaucoup moins (34%) et parmi les quelques fumeurs 

aucun ne prétend être venu motivé par son propre tabagisme. La confrontation de ces réponses 

avec l’activité professionnelle fait ressortir quelques spécificités assez logiques même si les 



effectifs concernés ne permettent pas de tirer des conclusions définitives : les cardiologues sont 

motivés par les pathologies cardio-respiratoires ainsi que les pneumologues ; les sages femmes par 

la grossesse ; les pathologies cancéreuses motivent les personnes travaillant dans des Centres de 

Lutte contre le Cancer, etc.…  

La question ouverte essentiellement remplie par des pneumologues, des sages femmes et des 

personnes confrontées à la jeunesse montre que la motivation principale est purement 

professionnelle avec l’objectif de mieux prendre en charge les patients fumeurs auxquelles ils sont 

confrontés quotidiennement.  

 

 

B - EVALUATION DE L’ENSEIGNEMENT DU DIU 

 

B) 1 - La formation théorique 

 

La quasi-totalité (98,5 %) des étudiants a considéré comme bonne ou très bonne la formation 

théorique reçue (Fig.5) 

 

Théorie : Qualité de l'enseignement

39

26

1

très bonne
bonne
passable

 
Fig. 5 Evaluation de la qualité de l’enseignement. Les chiffres  
portés sur les histogrammes correspondent aux effectifs d’étudiants. 
 

 

 

 

 



Ils considèrent également très majoritairement (97 %) que le niveau acquis était bon à très bon 

(Fig.6). Notons néanmoins une inversion du rapport très bon et bon comparativement à 

l’évaluation de la qualité de l’enseignement. Il était de 1,5 et passe à 0,64. 

 

Théorie : Niveau de connaissances 
acquis

25

39

2

très bon
bon
passable

 
Fig. 6 Niveau de connaissances acquis. Les chiffres  
portés sur les histogrammes correspondent aux effectifs d’étudiants. 
 

 

Les attentes des étudiants sont globalement satisfaites avec un pourcentage de bonne et très bonne 

conformité aux attentes qu’ils avaient en s’inscrivant au DIU de 92,3 %. (Fig.7).  

 

Théorie : Conformité de l'enseignement à 
vos attentes

31 29

5

très bonne 
bonne
passable

 
Fig. 7 Conformité de l’enseignement vis-à-vis des attentes. Les chiffres  
portés sur les histogrammes correspondent aux effectifs d’étudiants. 
 

Notons à l’issue de l’analyse des résultats de l’évaluation de la formation théorique qu’aucun 

étudiant ne l’a évaluée de façon péjorative ; le niveau « mauvais » n’a jamais été coché.  



B) 2 - La formation pratique. 

L’intérêt de cette formation est majoritairement reconnu par les étudiants (91,7 %) de bonne et très 

bonne réponse) avec à peu près deux fois plus de très bonnes que de bonnes réponses (Fig.8). Deux 

étudiants n’ont néanmoins pas été satisfaits du tout de leur stage et trois l’ont trouvé « passable ».  

 

Stage pratique : Intérêt de cette formation

37

18

3 2

très bon
bon
passable
mauvais

 
Fig. 8 Evaluation de l’intérêt du stage pratique. Les chiffres  
portés sur les histogrammes correspondent aux effectifs d’étudiants. 
 

La qualité de l’encadrement a globalement été bien appréciée mais la proportion de réponse « très 

bonne » est moindre que pour l’item précédent et 4 étudiants ont une appréciation négative et 3 

« passable » (Fig.9). Le pourcentage d’insatisfaits ou modestement satisfaits est donc de  12,1 %. 

 

Stage pratique : Qualité de l'encadrement 
du stagiaire

28

23

3 4

très bonne
bonne
passable
mauvaise

 
Fig. 9 Evaluation de la qualité de l’encadrement. Les chiffres  
portés sur les histogrammes correspondent aux effectifs d’étudiants. 



In fine, les étudiants ont considéré l’apport du stage pratique majoritairement bon ou très bon 
 (81 %) mais les insatisfaits ou modestement satisfaits sont au nombre de 11 soit  19 % (Fig.10). 

 

Stage pratique : Quel apport a t-il eu dans 
votre formation

33

14

8

3

indispensable
suffisant
passable
insuffisant

 
Fig. 10 Apport  de l’enseignement pratique. Les chiffres  
portés sur les histogrammes correspondent aux effectifs d’étudiants. 
 

Lorsque les étudiants sont interrogés sur la légitimité à intégrer ce stage dans la validation du DIU 

les réponses sont majoritairement négatives (39 %) et un effectif important (26 %) ne prend pas 

parti (Fig.11). 

 

 

Fig. 11 Prise en compte du stage dans la validation. Les chiffres  
portés sur les histogrammes correspondent aux effectifs d’étudiants. 
 

Stage pratique : pris en compte dans la 
validation du DIU

21
24

16 oui
non
sans réponse



B) 3 - Satisfaction générale 

 

 

Cet item permet d’apprécier le degré de satisfaction générale des étudiants vis-à-vis de la formation 

théorique et pratique. Il est majoritairement bon (37%) ou très bon (57%) avec un rapport  

très bien/bien de 1,54 et aucune réponse négative (Fig.12). 

 

 

Satisfaction générale

37

24

4

très bien
bien
passable

 
Fig. 12 Niveau de satisfaction des étudiants. Les chiffres  
portés sur les histogrammes correspondent aux effectifs d’étudiants. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



C - EVALUATION DU MEMOIRE  

 

L’objectif était ici d’évaluer le travail personnel représenté par la préparation, la rédaction du 

mémoire et la satisfaction des étudiants vis-à-vis de l’encadrement de ce travail.  

 

 

 

La très grande majorité des étudiants (70,5 %) ont estimé que le mémoire avait représenté un 

travail important (Fig. 13). Ce travail a même été vécu comme excessif par 23  % d’entre eux alors 

qu’un seul étudiant l’a considéré comme « normal ». 

 

 

 

Mémoire : effort personnel

14

43

3 1

excessif
important
moyen
normal

 
Fig. 13 Evaluation de l’effort fourni pour le mémoire. Les chiffres  
portés sur les histogrammes correspondent aux effectifs d’étudiants. 
 
 

 

 

Cette évaluation de l’effort fourni s’accompagne d’une satisfaction majoritairement bonne à très 

bonne de l’encadrement reçu (72,4 %) (Fig. 14). Mais il convient de noter que 9 étudiants ont 

considéré leur encadrement comme insuffisant et 7 comme passable ce qui fait un pourcentage 

d’insatisfaits ou très modérément satisfaits de 27,6  %.  



Il est à noter que 25% des personnes insatisfaites ou modérément satisfaites (« passable ») de 

l’encadrement lors de la rédaction de leur mémoire ont trouvé l’encadrement de leur stage pratique 

passable ou mauvais. 

 

 

 

Encadrement du mémoire

24

18

7
9

excellent
bon
passable
insuffisant

 
Fig. 14 Appréciation de l’encadrement lors de la préparation du mémoire. Les chiffres  
portés sur les histogrammes correspondent aux effectifs d’étudiants. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

D - APPORT DU DIU 

 

A l’issue du questionnaire portant sur la qualité de l’enseignement reçu, il m’est apparu important 

d’évaluer les acquis des étudiants, l’impact de la formation sur leur activité future et leur degré 

d’intégration dans le monde de la tabacologie. 

 

 

 

 D) 1 - Les acquis  

 

Les réponses apportées aux différentes questions rappelées dans le tableau III traduisent le 

sentiment d’une meilleure connaissance de la tabacologie, même s’il existe quelques différences en 

fonction des items. Les connaissances les moins bien partagées sont celles concernant les facteurs 

de risque, les pathologies induites par le tabagisme et la capacité des étudiants à avoir une 

meilleure approche des addictions dans leur ensemble. En revanche, la très grande majorité des 

étudiants semblent avoir intégré les connaissances sur la dépendance tabagique et la prise en 

charge du fumeur, même si les scores relatifs aux items de connaissance pratique ne traduisent pas 

une maîtrise aussi largement partagée. En tout état de cause, la formation reçue a modifié leur 

vision du tabagisme et du fumeur dépendant avec une affirmation très majoritaire de leur 

compréhension des problèmes des fumeurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Tableau III. Nature des connaissances acquises 

Connaissances Théoriques 

  oui non 

Facteur de risque 68% 32% 

Pathologies induites par le tabagisme 69% 31% 

Dépendance tabagique 91% 9% 

Prise en charge générale du fumeur 94% 6% 

Prise en charge spécifique de certaines situations 84% 16% 

Meilleur approche des addictions dans leur 

ensemble 
68% 32% 

Connaissances des thérapeutiques de sevrage 92% 8% 

Connaissances Pratiques 

    oui non 

Modalités de prise en charge du fumeur 86% 14% 

Abord psychologique 79% 21% 

Apprentissage de la démarche d'une consultation 84% 16% 

Spécificités de certains fumeurs 79% 21% 

Utilisation et combinaison des moyens d'aide à 

l'arrêt du tabagisme 
84% 16% 

Globalement 

      oui non 

Cette formation a-t-elle modifié votre vision du 

tabagisme 
77% 23% 

et du fumeur dépendant 80% 20% 

Votre compréhension des problèmes des fumeurs est : 

Moindre 0% 

Meilleure 91% 

Identique 9% 

 

 



 

E – RETOMBEES DU DIU POUR LES PARTICIPANTS 

 

Nous débuterons par la réponse aux questions qui concernent l’activité professionnelle des 

étudiants : 

 

Utilisez-vous les connaissances acquises dans votre exercice professionnel ? 

  Oui : 92% 

  Non : 8% 

 

 

Dans une consultation de tabacologie ? 

  Oui : 61% 

  Non : 39% 

 

Dans un autre exercice ? 

  Oui : 53% 

  Non : 47% 

 

Ainsi donc les anciens étudiants utilisent dans une très large majorité leur connaissance dans leur 

activité professionnelle même si ça n’est pas toujours dans une consultation de tabacologie. 

Cependant 61% sont tout de même intégrés dans une telle consultation dont:  

- 58% dans une structure hospitalière 

- 18% en libéral 

- 15% en maternité 

- 9% au sein de l’ANPAA 

Les connaissances acquises sont aussi utilisées dans d’autres modes d’exercice qu’une consultation 

de tabacologie. Pour les médecins généralistes et les médecins du travail au cours de leurs 

consultations ; lors de la formation de personnel de santé ou d’adultes en milieu scolaire, dans le 

système pénitentiaire et même à titre privé auprès des familles ou amis. La sage femme, étudiante 

la plus âgée de l’échantillon, intervient "rapidement" (sic) auprès des étudiants dans une école de 

Sage Femme sur le tabagisme chez les femmes enceintes. 

 

 



 

L’intégration des anciens étudiants dans le monde de la tabacologie a été évaluée à l’aide des 

questions suivantes : 

Appartenez–vous à une société savante ? 

  Oui : 29% 

  Non : 71% 

 

Souhaitez–vous adhérer à la Société Française de Tabacologie ? 

  Oui : 57% 

  Non : 43% 

 

Etes–vous inscrit(e) dans des réseaux de collaboration ? 

  Oui : 35% 

  Non : 65% 

 

Souhaitez-vous adhérer à l’IRAAT ? 

  Oui : 46% 

  Non : 54% 

 

Avez-vous créé des liens avec d’autres Tabacologues ? 

  Oui : 41% 

  Non : 59% 

 

Au sein de l’Association des Infirmières Tabacologues ? 

  Oui : 12% 

  Non : 88% 

 

Au sein de l’Association des Sages Femmes Tabacologues ? 

  Oui : 12% 

  Non : 88% 

Ici les réponses traduisent une moindre implication dans les structures organisationnelles de la 

tabacologie même si presque 41% des interrogés ont établis des liens avec d’autres tabacologues. 

En revanche, un pourcentage proche ou un peu supérieur à 50% est atteint pour les items 



concernant une éventuelle inscription dans les organismes regroupant les praticiens impliqués en 

tabacologie. 

 

V - DISCUSSION 

 Les résultats de cette enquête informent tout d’abord sur la population qui suit la formation de 

tabacologie.  

Le premier constat est la prédominance féminine (83%). Elle n’est qu’en partie expliquée par la 

participation d’infirmières et de sages femmes qui ne représentent que 42% de l’effectif ; un certain 

nombre de femmes étaient donc des médecins, voire des personnes n’appartenant pas au monde 

médical ou paramédical. Cette prédominance féminine tend donc à traduire un intérêt plus marqué 

de la part des femmes pour cette formation comme elle l’est en matière de médecine préventive (3).  

S’agit-il d’une sensibilisation plus grande au tabagisme ? On ne peut en tout cas pas suspecter 

l’augmentation de la consommation tabagique des femmes dans la mesure où parmi les quelques 

étudiants fumeurs il y avait seulement une femme et où aucun fumeur ne prétendait être venu 

motivé par son propre tabagisme.  

Le deuxième constat est que les personnes qui ont suivi cette formation sont issues essentiellement 

du secteur médical et paramédical. Mais il est encourageant de voir que les personnes les plus 

éloignées des secteurs de soins se sentent concernées par les problèmes liés au tabac et qu’il y a 

une place pour eux dans le soin et la prévention du tabagisme (4). 

Le troisième constat est l’âge moyen des étudiants, relativement élevé 45+/- 10,7, avec une 

médiane à 46 ans. Très clairement ce DIU s’inscrit dans une démarche de formation continue, ce 

qui pose deux questions. Pourquoi des sujets plus jeunes ne sont-ils pas inscrits ? Est-ce à 

l’existence d’une bonne formation en tabacologie dans les cursus de formation initiale ? Je pense 

qu’il est permis d’en douter, comme j’ai pu l’évoquer dans mon mini-mémoire. Est-ce alors dû à 

une prise de conscience tardive des risques du tabagisme face aux pathologies constatées chez les 

patients fumeurs auxquels les étudiants ont été confrontés ? Les résultats de l’enquête sur les 

motivations des étudiants tendent à valider cette hypothèse dans la mesure où c’est la volonté 

d’aider les fumeurs et la prise de conscience des conséquences pathologiques néfastes du 

tabagisme qui a majoritairement motivé les étudiants pour suivre cette formation. 

Le quatrième constat tient à l’exercice professionnel. La grande majorité des étudiants exerce dans 

le secteur public. Ce n’est pas en soit une originalité car la formation continue de type universitaire 

est plus fréquemment suivi, au moins pour le moment, par des agents de structures publiques que 

par des personnels de santé du monde libéral pour un simple problème de coût et de disponibilité, 

Pourtant différentes études mettent en évidence l’implication croissante et / ou le besoin de 



formation des omnipraticiens et spécialistes libéraux (5,6,7). Plus surprenant est la proportion de 

presque 50% d’étudiants venant du milieu autre qu’hospitalier. 

Le dernier constat tient à la motivation des étudiants. Nous l’avons déjà évoqué. Celle-ci relève 

d’abord de leur activité de soins et de la confrontation aux patients atteints de pathologies liées au 

tabagisme qu’ils souhaitent aider. Ceci signifie que l’Hôpital préfère toujours soigner les 

conséquences du tabagisme que les malades du tabac (8) ; les soignants eux ont bien compris 

l’importance de l’enjeu que représente la prévention et le soin en tabacologie. 

Cependant, il est surprenant que seulement 80% des étudiants soient motivés par cette formation 

pour aider les fumeurs à arrêter.  

Enfin leur propre statut vis à vis du tabac n’intervient pas.  

 

Un autre type d’information est la fréquentation par ville où Lyon et Clermont-Ferrand se 

détachent. L’explication peut être démographique pour Lyon et historique pour Clermont-Ferrand 

où le Dr Perriot a créé un des premiers DU de tabacologie, investissement qu’il a poursuivi depuis 

au travers du DIU. Les Universités de Grenoble et de Saint – Etienne n’ont eu des inscriptions 

respectivement qu’à partir de 2004 et 2005. La faculté de Dijon n’a plus eu d’inscrit depuis 2005. 

Les dijonnais sont – ils moins motivés par la lutte contre le tabagisme ;  l’implication des équipes 

universitaires est–elle insuffisante ou les sites d’enseignement sont-ils trop distants du lieu de 

résidence des étudiants potentiels ? 

 

L’évaluation de la formation, objet central du travail permet de tirer les conclusions suivantes :                       

• L’enseignement théorique a été largement apprécié.  

• Le stage pratique, en revanche, est moins satisfaisant. 

• Le mémoire est vécu comme une charge importante avec un encadrement parfois 

insatisfaisant. 

 

La qualité pédagogique de l’enseignement théorique a été appréciée, les connaissances acquises 

ont été considérées comme bonnes à très bonnes correspondants bien aux attentes des étudiants. Il 

y a donc très globalement un satisfecit. 

 

L’évaluation est moins positive pour la partie pratique de la formation (12% d’insatisfaits ou très 

modérément satisfaits) dont les principaux reproches sont : le manque de lieux de stage, la qualité 

insatisfaisante de l’encadrement (avec des différences cependant en fonction des sites), la durée 

trop brève des stages surtout pour les étudiants qui n’avaient aucune pratique de consultation en 



tabacologie. Cette insatisfaction se retrouve dans l’évaluation de l’apport du stage pour la 

formation où 19% l’estiment passable ou insuffisant. Néanmoins, la satisfaction globale reste 

excellente (94%). 

 

L’évaluation du mémoire, il nécessite un effort jugé important (70.5%) voir excessif (23%)  pour 

une grande majorité d’étudiants. Ce sentiment  s’est exprimé alors que 72% des étudiants 

estimaient avoir bénéficié d’un encadrement de bonne ou excellente qualité. Notons aussi que pour 

15,5% des étudiants l’encadrement était insuffisant ce qui a dû altérer le vécu de leur mémoire. 

Une remarque récurrente dans les commentaires libres a été la difficulté à mener de front 

l’élaboration du mini-mémoire puis du mémoire en parallèle d’une activité professionnelle et 

familiale. Un médecin a même précisé que la rédaction de sa thèse lui avait donné moins de 

travail !! 

 

Les acquis à l’issue de la formation ont constitué la troisième rubrique de l’enquête. Les scores 

obtenus sont globalement très satisfaisants et traduisent, au dire des étudiants, une bonne 

acquisition de connaissances nouvelles et ceci de façon assez homogène, même si les scores 

relatifs aux items de connaissance pratique sont légèrement en retrait. Ceci parait normal compte 

tenu de la durée relativement brève des stages.  

Enfin, les étudiants étaient interrogés sur les retombées de la formation et sur leur intégration dans 

le monde de la tabacologie. 

La très grande majorité des étudiants dit utiliser les connaissances acquises et 61% participeraient à 

une consultation de tabacologie. Ces scores sont très encourageants comme l’est le fait que 18% 

des étudiants utilisent leurs connaissances en milieu libéral et 15% en maternité.  

En revanche, le constat général est une modeste implication dans le monde de la tabacologie. 

Notons néanmoins que 57% des étudiants souhaitent adhérer à la Société Française de 

Tabacologie. Cette volonté est en bonne harmonie avec la sensibilisation et les connaissances 

acquises au cours du DIU.  

Certains étudiants notaient que l’adhésion à la société exigeait deux parrainages et que cela leur 

créaient une difficulté. S’agit-il d’un argument recevable ? cela paraît souligner la nécessaire 

proposition de parrainage de la part de l’équipe pédagogique à l’issue de l’obtention du DIU. 

 

 

 



En conclusion, cette enquête offre une vision intéressante du DIU de tabacologie de la région 

Rhône – Alpes – Auvergne – Bourgogne avec les constations principales suivantes : 

- une prédominance féminine chez les participants 

- un équilibre entre médecins et paramédicaux  

- une motivation à aider les fumeurs 

- une satisfaction de l’enseignement théorique mais un enseignement pratique un peu 

moins apprécié et un mémoire vécu comme lourd. 

-    les acquis satisfont les étudiants mais ils ont du mal à participer aux instances nationales 

de la tabacologie. 

 

 

Je finirai en exprimant quelques vœux de certains étudiants :  

- créer un DIU commun tabacologie - addictologie  

- augmenter la formation en thérapie cognitivo comportementale  

- mettre en place une formation pour actualiser les connaissances des anciens étudiants  

- un enseignement par cas cliniques plus systématique  

- une harmonisation du suivi des stages et mémoires. 
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A – INTRODUCTION 
 
 
Le tabagisme est devenu un problème majeur de santé Publique. 
La morbi-mortalité a été identifiée tardivement (1). Des épidémiologistes Allemands ont été les 
premiers à identifier les pathologies induites par le tabagisme, notamment sur la sphère cardio-
vasculaire. 
De vastes campagnes anti-tabagiques dans l’Allemagne hitlérienne et dans l’Italie Mussolinienne 
ont été menées mais malheureusement sans succès. En 1950 le Britannique  
R. Doll a démontré le lien entre Cancer et tabac, et notamment du fait de l’ancienneté du 
tabagisme. Depuis cette période, la prise de conscience des méfaits de l’intoxication tabagique est 
allée croissante conduisant à la prise de mesures variées pour essayer de limiter la consommation. 
- Tout d’abord un cadre juridique national a été mis en place : la loi Veil (1976) puis la loi Evin 
(1991) renforcée par la loi de santé publique du 9 août 2004, qui place la prévention au cœur de la 
politique de santé publique. Puis en 1989 l’interdiction de fumer dans les lieux publics, élargie 
depuis le 1er janvier 2008 aux restaurants et bars. 
- Une lutte internationale est menée grâce à l’Organisation Mondiale de la Santé. Un groupe de 
travail a élaboré « La Convention cadre pour la lutte anti-tabac » (2). Cette convention devenue 
applicable depuis 2005 comporte un certain nombre de principes directeurs : 
  • Information de chacun du caractère addictif et mortel de la fumée de tabac 
  • Mesures fiscales de prix élevés 
  • Réglementation de la composition des produits du tabac 
  • Interdiction globale de la publicité 
  • Interdiction de vente aux mineurs 
  ………………………………………….  
Mais la législation ne peut pas à elle seule permettre une réduction du tabagisme. Certes les lois, le 
prix du tabac ont incité les fumeurs peu dépendants à s’arrêter seuls ou avec les substituts 
nicotiniques et ceci avec succès. Mais le tabagisme par sa généralisation, l’appétence qu’induit le 
tabac et la difficulté du sevrage en font un réel comportement de dépendance. Comme toute 
addiction, il doit être traité par une équipe de soins formée en tabacologie dont le personnel 
médical (médecin généraliste, psychiatre, pneumologue, cardiologue, gynécologue……) ou 
paramédical (infirmier, sage-femme, pharmacien, psychologue, kinésithérapeute…) doit travailler 
en réseau. 
Une codification et une uniformisation de la prise en charge du sevrage tabagique doivent 
permettre à tout fumeur d’avoir accès à une aide de qualité et donc une chance de succès plus 
importante, une formation est donc primordiale. Le DIU de tabacologie et d’aide au sevrage 
tabagique, permet aux différents acteurs de santé de mener une consultation mieux organisée, en 
utilisant les outils de diagnostics clinique et biologique, ainsi que le dossier INPES par exemple 
(3). 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
B – STRATEGIE GENERALE DE L’AIDE A L’ARRÊT DU TABAGISME 
 
 
B -1) L’objectif général de cette stratégie est de renforcer les acquis dont on dispose et de 
développer de nouveaux axes (1) : 
 - Une politique de prévention active : 
 Les lois promulguées, l’augmentation des prix du tabac n’ont pas suffi à réduire singulièrement la 
consommation. Il faut développer l’information y compris chez les fumeurs fortement dépendants. 
Les hôpitaux pourraient y participer grâce au réseau « Hôpital sans Tabac ». Ils ne doivent plus se 
contenter de traiter les maladies induites par le tabac mais faire œuvre de prévention.  
Prévention primaire en participant à des campagnes de sensibilisation, par exemple auprès des 
jeunes, dans un objectif de réduction de l’incidence du tabagisme. Il s’agit d’une œuvre 
d’éducation à la santé. 
Prévention secondaire dans objectif de réduction de la prévalence du tabagisme. Il s’agit ici d’aider 
les fumeurs à réduire voire cesser leur consommation. 
Prévention tertiaire avec l’objectif de réduire la prévalence des pathologies induites par le 
tabagisme. Il s’agit ici d’aider les populations ayant fait des complications liées au tabagisme à 
arrêter leur intoxication. Cette démarche de prévention est ici, comme dans d’autres pathologies, 
essentielle et devient un acte de santé publique majeur qui fait désormais partie des missions des 
hôpitaux mais concerne aussi, au premier chef, les praticiens exerçants en ville. 
 - Des mesures économiques plus efficaces : 
Le non remboursement par la Sécurité Sociale des produits d’aide à l’arrêt pose problème auprès 
des jeunes et des personnes en situation de précarité. La prise en charge forfaitaire de 50 € / fumeur 
/ an décidée en 2007 est insuffisante. Il serait au minimum légitime d’instaurer une prise en charge 
totale pour les sujets particulièrement à risque (femmes enceintes, patients souffrant de pathologies 
liées au tabagisme) ou pour les populations précaires. 
 - Des décisions renforcées contre les manufacturiers du tabac : 
La signature de la « Convention Cadre de lutte anti-tabagique » par 112 pays a permis une avancée 
significative de la lutte contre le tabagisme à l’échelle mondiale. Malheureusement les 
manufacturiers du tabac s’intéressent maintenant  aux pays en voie de développement, par la 
distribution gratuite de cigarettes auprès des populations non informées des risques. Ce 
comportement, inducteur d’addiction, est scandaleux et légitime des mesures de lutte incessante 
contre les cigaretiers. 
 - Une intégration sans ambiguïté dans l’addictologie : 
Les preuves de la dépendance induite par le tabac ne sont plus à faire. Les fumeurs fortement 
dépendants présentent souvent des co-addictions (alcool, drogues….) Une collaboration avec les 
Centres d’Examen de Santé et les Centres d’Addictologie est indispensable. Elle bénéficiera à la 
tabacologie en terme de soins mais également en terme de recherche sur les mécanismes de la 
dépendance. 
 - Un effort de recherche plus soutenu : 
Phénomène d’addiction, le tabagisme peut certes bénéficier d’une recherche en lien avec celle 
menée sur les autres substances addictogènes, mais mérite lune mise en œuvre spécifique, 
aujourd’hui insuffisante. Il est très positif de constater que la Société Française de Tabacologie 
(SFT) est prête à s’investir dans des projets de recherche. 
 
- Une formation plus répandue : 
Il n’y a pas de progrès possible dans l’aide à l’arrêt du tabac, sans formation des professionnels de 
santé. C’est l’objectif de ce mini mémoire que de recenser les formations existantes, d’en faire une 



synthèse et à terme, pour mon mémoire, une évaluation à partir du DIU Rhône - Alpes - Auvergne 
- Bourgogne. 
 
B -2)  Le rapport Perriot à la SFT fait un bilan des formations universitaires proposées (4). 
 - 5 DIU de tabacologie existent. Mais il est regrettable que les Régions Nord - Pas de Calais 
et Provence - Côte d’Azur n’en ait pas. Les étudiants des DOM TOM pourraient accéder à cet 
enseignement par visioconférence ou autres. 
Ces formations de Tabacologie et d’Aide à l’arrêt du tabac devrait être élargie, à une population 
plus importante par un DIU de prévention du tabagisme comme cela a été instauré en Rhône Alpes 
Auvergne. 
 - La formation continue : 
La SFT travaille en étroite collaboration avec la formation médicale continue (FMC) nationale et 
régionale. Les enseignements proposés et les formateurs sont validés par la SFT. 
Etant donné les conséquences en terme de morbi-mortalité du tabagisme, les formations devront 
concerner les médecins généralistes mais aussi les spécialistes, la SFT devra travailler avec 
d’autres sociétés savantes (SPLF, SFAR…..) 
 
b3)  Mais au-delà des formations institutionnelles la lutte contre le tabagisme et l’aide à l’arrêt du 
tabac, passent par une sensibilisation permanente des acteurs de santé. Elle peut prendre différentes 
formes. La mise en place du réseau « Hôpital sans Tabac » (auquel le CHU de Clermont-Ferrand et 
le Centre de lutte Contre le Cancer ont respectivement adhéré en 2003 et 2004) est un moyen de 
prévention sans aucun doute efficace. Par la permanence du message véhiculé, il participe à un 
changement de mentalité et une prise de conscience active du risque. La formation et la 
sensibilisation des personnels organisée par des associations telles que « Tabac et Liberté », « La 
Ligue Contre le Cancer » en est une autre. La création de consultations identifiées de tabacologie 
au sein des établissements de soins participe également à cette sensibilisation. La première 
consultation a été crée en Auvergne en 1985 par le Conseil Général (au dispensaire Emile Roux) 
puis au CHU en 1991 et aujourd’hui tous les départements Auvergnats disposent de telles 
consultations et de médecins référents. Cette évolution traduit une sensibilisation collective au 
problème de santé publique que représente le tabac, mais participe aussi à la sensibilisation de la 
population et à une prise de conscience qu’une aide à l’arrêt est à sa disposition. (5) 
 
 
C – ANALYSE DE L’EXISTANT EN MATIERE DE FORMATION EN 
TABACOLOGIE 
 
  
C - 1)  Formation initiale  
Les différentes facultés et écoles à Clermont – Ferrand dispensent un enseignement en tabacologie 
plus ou moins important selon les différentes structures. 
  

• Faculté de médecine : en DCEM3 un enseignement de deux heures environ est dispensé 
au cours du module de psychiatrie.  
Ce module est intitulé : Epidémiologie, prévention, dépistage, morbidité, comorbidité, prise en 
charge, traitements substitutifs et sevrage : alcool – tabac – psycho actifs et substances illicites. Il 
correspond à un item de l’examen national classant. 
 
 • Institut de Formation en soins infirmiers : au cours de la première année dans le module 
de psychiatrie un enseignement (2h) est donné sur les addictions. En deuxième année le Docteur 
Perriot au sein du module de pneumologie traite la prévention et les différents moyens de sevrage 



en tabacologie (3h). Des stages dans le cadre de la santé publique sont organisés en consultation de 
tabacologie. 
 
 • Faculté de Pharmacie : dès la première année des cours sont consacrés aux toxicomanies 
et à la pharmaco dépendance (4h). Lors de la quatrième année un module traite les conduites 
addictives (15h). 
 
 • Ecole de Sage Femme : au cours des trois premières années des enseignements sont 
dispensés dans le cadre de la santé publique, de l’hygiène de la grossesse avec des conseils au 
sevrage  tant auprès de la femme enceinte que de l’environnement (père fumeur).  
Tout au long de leurs études les étudiants sont sensibilisés au cours de leurs stages pratiques, par 
les enseignants, pour rechercher le tabagisme actif et passif, donner le conseil minimal et orienter 
les patientes vers une consultation spécialisée si nécessaire. Cependant il n’existe pas de 
consultation de tabacologie pour la femme enceinte dans les services concernés. 
 
 
 
C - 2) Formation spécialisée 
 
 • en addictologie :  
L’ancien ministre de la santé Xavier Bertrand a présenté en novembre 2006 le Plan National 
Addictions. Il affichait la volonté du gouvernement de développer la formation en addictologie des 
professionnels de santé et des travailleurs sociaux. Ce plan est prévu pour cinq ans de 2007 à 2012. 
(6) 
 
Actuellement différentes formations universitaires sont proposées. (7)  

- 1 DIU Addictologie et société  organisé à Nantes 
- 10 universités proposent un DU d’addictologie  (alcool, tabac, autres produits légaux ou 

illégaux) 
- 10 universités dispensent un enseignement pour une Capacité en addictologie 
- MASTER à Lille : conduites addictives et sciences humaines 
- DESU à Paris-8 : Toxicomanies : tabac, alcool et autres addictions 
- DESC d’addictologie à Paris : il se déroule sur deux ans avec des cours théoriques et des 

stages pratiques pour les internes en médecine ou les médecins titulaires d’un DES en 
hépato gastroentérologie, médecine interne, médecine du travail, neurologie….  

  
 • en tabacologie : 
- 5 DIU de Tabacologie et d’aide au sevrage tabagique sont organisés par grande région 

universitaire ( cf paragraphes d1 et d2) 
 
 
 

C - 3)    D’autres formations courtes sont organisées par différents partenaires. 
- L’Institut Pasteur de Lille organise chaque année des formations destinées aux personnels 

médicaux et paramédicaux. 
- L’association « Tabac et Liberté » organise des enseignements post universitaires, des 

séminaires et des journées de formation. 
- Le réseau « Hôpital sans Tabac » a développé un programme de formation à la prévention 

et la prise en charge du tabagisme. Ce programme se présente sous la forme d’un serveur 
installé sur le réseau Intranet de l’établissement concerné. L’ensemble des personnels 



hospitaliers sont formés et sont aptes à délivrer un conseil minimal et d’orienter le fumeur 
vers un sevrage tabagique. 

- L’AFAR : formation continue du personnel soignant, organise des formations courtes sur 
cinq jours pour les différentes addictions. 

 
L’Office Français de Prévention du Tabagisme (OFT) joue un rôle primordial dans la 
prévention du tabagisme. (8) 
Grâce à son réseau de tabacologues il permet de coordonner et d’organiser différentes activités 
telles : Tabac info service. 
Une section entreprise a été créée, elle organise au sein des entreprises des séances de 
sensibilisation des fumeurs, des réunions de préparation au sevrage, du suivi individuel, ainsi 
que la formation du personnel médical et paramédical. 
 
 

D – ANALYSE DES DIFFERENTS DIU DE TABACOLOGIE 
 
 D - 1)  Le DIU Rhône Alpes Auvergne Bourgogne regroupe les universités de Dijon, 
Clermont-Ferrand, Lyon, Grenoble et Saint-Etienne. (9) 
Il existe en fait deux DIU. 
l’un, intitulé : • DIU de Tabacologie et Aide au Sevrage Tabagique 
Il s’adresse aux cliniciens habilités à un exercice clinique et thérapeutique : aux docteurs en 
médecine, pharmacie, odontologie ainsi qu’aux étudiants ayant validé le deuxième cycle de leurs 
études. Les titulaires d’une licence ou d’un Master. 
Les autres professions de santé (sage femmes, masseurs kinésithérapeutes, infirmiers, 
psychologues…) doivent avoir validé un deuxième cycle d’études ou disposer d’une expérience 
professionnelle de terrain. 
La formation dure un an, elle comporte : une partie théorique (110h) 
            une partie pratique (20h) dans un lieu agréé par les 
responsables de l’enseignement 
            un travail personnel avec production d’un mini mémoire 
(10h) et d’un mémoire (40h) 
Ce DIU confère le titre de Tabacologue. 
 
L’autre, intitulé : • DIU de prévention du tabagisme. 
Il est orienté vers l’approche de santé publique (éducation à la santé, promotion de la santé). 
La partie théorique ne comprend que 85h, la pratique et le travail personnel sont identiques. 
Ce DIU ne confère pas le titre de Tabacologue. 
 
  

D - 2) Quatre autres DIU sont organisés en France :  
DIU de l’inter région Ouest ; Bordeaux, Montpellier, Toulouse et Marseille ; Nancy, Reims, 
Strasbourg ; Paris –XI,  
Paris - XII. 
L’enseignement théorique n’est que de 85 heures environ. 
Un stage pratique identique, un travail personnel ne comportant que la rédaction d’un mémoire. 
 
 D - 3) Comparaison des différents DIU 
L’ensemble des DIU comporte un enseignement théorique et pratique, une validation des 
connaissances par un examen écrit et un travail personnel par la rédaction d’un mémoire. 



Seule la région Rhône Alpes Auvergne demande la rédaction d’un mini mémoire bibliographique 
et un enseignement théorique beaucoup plus conséquent. 
Le DIU de prévention du tabagisme est organisé uniquement en région Rhône Alpes Auvergne. 
 
 
E -  CONCLUSION 
 
L’enseignement du DIU de Tabacologie et d’Aide au Sevrage Tabagique confère le titre de 
tabacologue qui vient en complément du métier affiché : « médecin tabacologue »,  « sage 
femme tabacologue », « infirmière tabacologue ». Ce diplôme est reconnu par le conseil national 
de l’ordre des médecins.  
L’enseignement du DIU de prévention du tabagisme a pour objectif d’apporter aux participants un 
ensemble de connaissances, de méthodes et de savoir faire leur permettant de contribuer 
efficacement aux actions de santé publique vis-à-vis du tabagisme et en particulier sur le plan 
collectif (prévention, éducation pour la santé, promotion de la santé, dépistage). 
Il ne confère pas d’habilitation à l’exercice clinique et thérapeutique. (9) 
Nous avons vu la disparité entre les différents DIU, une harmonisation s’impose pour permettre 
aux différents acteurs des consultations de tabacologie de mener une consultation rigoureuse en 
utilisant les différents outils cliniques et thérapeutiques existants. Tous les patients fumeurs doivent 
pouvoir bénéficier des mêmes conseils et soins quel que soit leur lieu de résidence.  
Il n’y a pas de bonne formation sans évaluation par les personnes formées. L’objectif de mon 
mémoire sera d’évaluer, à l’aide d’un questionnaire envoyé aux étudiants (annexe),  le DIU de la 
région Rhône Alpes Auvergne auprès des anciens étudiants diplômés entre 2003 et 2007 ; avec la 
perspective d’en déterminer les points positifs, les éléments susceptibles d’être améliorés et d’en 
apprécier les apports et le degré d’application pratique qu’en ont retiré les étudiants. 
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ANNEXE 2 
 

Questionnaire 
 
 
 
 

 
  
                                                         

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



QUESTIONNAIRE 
 

 
-     Date de Naissance :                            Age : I___I___I  ans 

 
- Sexe :         F  •          M  • 

 
-   Adresse :……………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………. 
 
 

-     Année d’obtention du DIU : I___I___I___I___I 
 
 
-    Faculté d’inscription : …………………………………………………………………….. 

 
-    Activité au moment de l’inscription au DIU : 

 
• Professionnelle :     oui : •    non•  (si oui préciser) 

……………………………………………………………………………………………………. 
 
 
- Activité actuelle :…………………………………………………………………………… 
 

 
 

- Modalité d’exercice : 
• Libéral :  oui : •   non : •  
 
• Milieu hospitalier :  Privé : • 
 Public :  CHU •     

 CHR •   
      Autres (préciser) : …………………………….. 

 
- Votre statut vis-à-vis du tabac au moment de l’inscription :  Fumeur :  • 

 Non fumeur :  • 
 Fumeur passif :  • 
 

 
- Vos motivations pour avoir suivi la formation du DIU de Tabacologie : 

• Le fait d’être fumeur : • 
• Le fait d’être ancien fumeur :  • 
• Le fait d’être "agacé" par le tabagisme : • 
• La confrontation à des pathologies graves liées au tabac dans votre entourage : 

Cancer pulmonaire :     • 
Autre Cancer :   • 

 BPCO :   • 
 Artérite :   • 
 Coronaropathie :   • 
 Grossesse (normale ou pathologique) : • 
 Autre (préciser) :   • ……………………………………… 
  

• Purement intellectuelle : •  
• La volonté d’aider les fumeurs à arrêter : • 
• Autre : • …………………………………………………………………..  

 
 
 
 
- Evaluation de l’enseignement  du DIU : 

 



• Théorie :    Qualité de l’enseignement :   Très bonne   • 
 Bonne    • 
 Passable   • 
 Mauvaise   • 

    Niveau de connaissances acquis :   Très bon    • 
  Bon    • 
  Passable   • 
  Mauvais    • 

   Conformité de l’enseignement à  vos attentes :  Très bonne    • 
 Bonne   • 
 Passable   • 
 Mauvaise    • 
 

• Stage pratique :   Intérêt de cette formation :  Très bon   • 
 Bon    • 
 Passable   • 
 Mauvais    • 

         Qualité de l’encadrement du stagiaire :  Très bonne    • 
 Bonne    • 
 Passable   • 
 Mauvaise    • 

          
                       Quel apport a t-il eu dans votre formation :   Apport indispensable      • 
                                         Apport suffisant                             • 
                                         Apport passable             • 
                                         Apport insuffisant             • 
 
                          Vous paraitrait-il nécessaire qu’il soit pris en compte            Oui                     • 
            dans la validation de votre DIU au même titre que   Non                     • 
            l’examen écrit et le mémoire  Sans réponse  • 

 
• Satisfaction générale :  Très bien   • 

 Bien   • 
 Passable   • 
 Mauvais    • 
 

- Evaluation du mémoire du DIU : 
 

• A-t-il représenté un effort personnel : Excessif • 
  Important • 
  Moyen • 
  Normal • 
 

• Votre directeur de mémoire vous a-t-il (elle) : Excellent • 
 apporté un encadrement Bon • 
  Passable • 
  Insuffisant • 

 
 

 
 
 
- Que vous a apporté le DIU: 

 
• Connaissances théoriques : Facteurs de risque :                                     oui    •      non  • 

 Pathologies induites par le tabagisme :       oui   •       non  • 
 Dépendance tabagique :                               oui  •       non  • 
 Prise en charge générale du fumeur :           oui  •       non  • 

Prise en charge spécifiques de certaines situations :         oui  •  non  • 



 Meilleure approche des addictions dans leur ensemble : oui  •  non  • 
 Connaissances des thérapeutiques du sevrage :                oui  •  non  • 
 

• Connaissances pratiques :  Modalités de prise en charge du fumeur :                     oui    •      non  •  
 Abord psychologique :                                                  oui    •      non  •  
 Apprentissage de la démarche d’une consultation :      oui    •      non  • 
 Spécificités de certains fumeurs :                                 oui    •      non  •  
 Utilisation et combinaison des moyens d’aide  
 à l’arrêt du  tabagisme :                                                 oui    •      non  •   

 
- Globalement : 

 
Cette formation a-t-elle modifié votre vision du tabagisme :  oui  •  non  • 
Et du fumeur dépendant :    oui  • non  • 
Votre compréhension des problèmes des fumeurs est :  moindre  • 
 meilleure •  
 identique  • 
 
 

- Appartenez-vous à une société savante ?          oui   •    non  • (si oui, laquelle) 
…………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 

 
- Souhaitez-vous adhérer à la Société Française de Tabacologie :     oui  •  non  • 
 

 
- Etes-vous inscrit(e) dans des réseaux de collaboration ?       oui   • non  • (si oui, lesquels) 
…………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 
 
- Souhaitez-vous adhérer à l’Institut Rhône Alpes Auvergne de Tabacologie  (IRAAT) :     oui  •   non • 
 
 
 
- Avez-vous créé des liens avec d’autres tabacologues ?                                                        oui  •       non  • 
 
 
 
- Au sein de l’Association Française des Infirmier(e)s Tabacologues (AFIT) ?                  oui  •        non  • 
 
 
 
- Au sein de l’Association Nationale des Sages-Femmes Tabacologues  ?                           oui  •         non  • 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Utilisez-vous les connaissances acquises dans votre exercice professionnel ?      oui  •  non  • 

 
• Dans une consultation de tabacologie :    oui  •  non  • 
                         (si oui)                             Libérale             • 
                                                                 Hospitalière       • 
                                                                 UCT                  • 
                                                                 ANPAA            • 
                                                                 Maternité          • 
                                                                 Autres               • (préciser)…………………. 
…………………………………………………………………………………………………. 



• Dans un autre exercice : oui  • non  • (si oui lequel) 
………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………. 

 
- Votre statut actuel vis-à-vis du tabac :          fumeur            • 

 non fumeur      • 
      fumeur passif    • 

 
 

- Avez-vous des suggestions pour améliorer la formation ou d’autres commentaires ?  
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
………… 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 
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